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C OMMISION   OF THE   AFRICA N  UNION    

     


Recommandations de la Plate-forme Régionale Africaine pour la deuxième session de la Plate-forme Mondiale en Réduction des Risques de Catastrophes (RRC)
La deuxième Plate-forme Régionale Africaine pour la Réduction des Risques de Catastrophes (RRC): 

Reconnaissant que l'Afrique est très vulnérable aux catastrophes naturelles, en particulier liées à l'eau et les risques biologiques où les impacts sont exacerbés par d’autres défis comme la pauvreté, les conflits, l'urbanisation croissante, les épidémies, et les pressions sur l'environnement; 

Reconnaissant aussi que les effets des changements climatiques sont ajoutés à ces défis en augmentant la vulnérabilité des groupes pauvres et vulnérables; 

Conscient de la vulnérabilité et les risques auxquels sont confrontés les petits États insulaires en développement (PEID) en Afrique;

Reconnaissant que la Réduction des Risques de Catastrophes (RRC) est un élément de développement puisque les catastrophes entravent sérieusement les efforts de l'Afrique dans la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM); 

Affirmant que la Réduction des Risques de Catastrophes est un outil efficace pour réduire de la vulnérabilité et accroître la résilience des pays et des communautés face aux catastrophes naturelles en Afrique; 

Prenant note des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie Régionale Africaine et du Cadre d'action de Hyogo (HFA) aux niveaux régionaux, sous-régionaux et nationaux avec les informations partagées pendant cette conférence et illustrées dans la version 2009 du Rapport sur l'état de l'Afrique en Réduction des Risques de Catastrophes;

Reconnaissant également que les gouvernements nationaux, les Communautés Economiques Régionales (CER), la Commission de l'Union africaine (CUA), les organismes des Nations Unies, les organisations de la société civile et les autres partenaires du système de la SIPC ont réalisé des progrès concrets dans la mise en place du cadre institutionnel, dans le renforcement de leurs politiques, et dans la mise en œuvre des programmes, des projets et des activités liées à la réduction des risques de catastrophes depuis la première session de la Plate-forme Mondiale; 

Conscient des lacunes, les besoins et les défis existent encore dans la région, comme la coordination, la coopération, et le manque de capacités et de ressources pour traduire les politiques et les stratégies en outils pratiques et en programmes visant à réduire les vulnérabilités et les impacts des catastrophes aux niveaux nationaux et communautaires en conformité avec la Stratégie Régionale pour l'Afrique et le Cadre d’action de Hyogo; 
Recommande que: 

1. Les gouvernements nationaux en Afrique, avec l'appui des institutions sous-régionales, inter-gouvernementales et techniques, devraient intégrer la Réduction des Risques de Catastrophes dans leurs politiques de développement et processus de planification ainsi que dans les interventions d'urgence et les activités de relèvement; 

2. Des financements devraient être mobilisés auprès des donateurs et partenaires, tels que la Banque mondiale, la Facilité Mondiale pour la réduction des catastrophes et de relèvement (GFDRR), afin de mettre en œuvre des mesures en réduction des risques de catastrophes 
dans le cadre des programmes de réduction de la pauvreté, de développement durable et de
l'adaptation aux changements climatiques;


3. Dans des situations complexes, de post-conflits et post-catastrophes, la réduction des risques de catastrophes et la sensibilité des approches aux conflits devraient être intégrés dans les plans et programmes afin de réduire à la fois la vulnérabilité face aux catastrophes et la probabilité de reprise du conflit;

4. Les plates-formes nationales multi-sectorielles et multi-parties prenantes et les mécanismes nationaux de coordination similaires doivent continuer à être développés et renforcés avec un plus large participation des organisations de la société civile; 

5. La Plate-forme Régionale Africaine devrait continuer à être le mécanisme chargé d’examiner les progrès de la mise en œuvre de la Stratégie Régionale Africaine, du Programme d'action et du Cadre de Hyogo, de coordonner les organisations régionales et sous-régionales des activités au niveau des différentes parties prenantes, de promouvoir la prévention des catastrophes dans les régions et de promouvoir le partage de l'information et le réseautage afin d'éviter les chevauchements d'initiatives et d'encourager la reproduction des bonnes pratiques; 

6. L'engagement des communautés menacées par les catastrophes naturelles, y compris les femmes, les populations vulnérables et les minorités, dans l'identification et l'évaluation des risques et des vulnérabilités, ainsi que dans la planification de la préparation en cas de catastrophe devraient être assurés par une collaboration étroite avec les organisations de la société civile; 

7. Les services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN), les études géologiques, les centres régionaux spécialisés, et les institutions universitaires scientifiques et de recherche doivent être soutenus pour renforcer leurs capacités dans l'évaluation des risques, des observations, de surveillance, d'analyse et de prévision des phénomènes climatiques extrêmes, ainsi que l'alerte rapide, afin d'améliorer la collecte et la fourniture de données et d'informations et de mettre à la disposition touchés populations à améliorer leur capacité de réaction face aux risques naturels;

8. Les services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN), les études géologiques, les centres spécialises, et les institutions scientifiques et de recherche devraient être intégrés dans les mécanismes nationaux de gestion des catastrophes, y compris les plates-formes nationales, et leurs données et informations 
devraient être utilisées pour l'élaboration de politiques, de stratégies et de programmes;

9. Le développement et l’inclusion de la Réduction des Risques de Catastrophes dans les domaines des programmes scolaires devraient être encouragés par les autorités nationales et locales, et les réseaux pour développer la gestion de la connaissance (y compris les connaissances traditionnelles) et des capacités pour la Réduction des Risques de Catastrophe en Afrique devraient être renforcés et encouragés; 

10. Les synergies entre la Réduction des Risques de Catastrophes et le cadre du changement climatique et les processus doivent être forgés et devraient être encouragés au niveau national, sous-régional et régional dans le cadre de la région de l'Afrique dans ses efforts pour définir sa position pour les négociations sur le changement climatique mondial en particulier pour la prochaine réunion (CdP15) à Copenhague en changement climatique; 

11. Le développement économique et social des infrastructures doit prendre en compte les risques liés au climat et associer les risques du milieu urbain et des villes en assurant des fonctions essentielles telles que les écoles, les hôpitaux et les transports publics, la gestion des établissements humains face aux catastrophes ainsi qu’une planification et gestion urbaines appropriées; 

12. L'Afrique devrait appliquer un cadre régional de préparation et de se préparer à la gestion globale prolongée des catastrophes telles que les pandémies de grippe par le biais de la promotion de la préparation à tous les niveaux, en tenant compte des difficiles dépendances inter-sectorielles.

13. Les agences des Nations Unies et les partenaires en développement devraient fournir un appui stratégique aux gouvernements et faciliter une approche globale et coordonnée en Réduction des Risques de Catastrophes; 

14. Le Programme d'Action révisé pour la mise en œuvre de la Stratégie Régionale Africaine en Réduction des Risques de Catastrophes, étendu à 2015, doit être financé et mis en œuvre par toutes les parties prenantes aux niveaux local, national, sous-régional et régional en Afrique.
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